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L’Agglo de Brive marque son soutien à 
l’économie locale et apporte une aide financière 

à ANOVO, acteur économique majeur de 
l’agglomération, pour l’accompagner dans son 

développement. 
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La Communauté d’Agglomération de Brive et le développement économique 
 
S’agissant du développement économique local, la Communauté d’agglomération de Brive s’est 

fixée les orientations suivantes :  

- Développer une approche territoriale : mise en cohérence des potentialités du territoire, dans 

le cadre du SCOT, par rapport au bassin économique existant, au département et à la région 

- Consolider le tissu économique existant : en favorisant les synergies et les complémentarités 

au sein des principales filières sur des axes de développement identifiés, en favorisant le 

rapprochement avec la formation et l’enseignement supérieur, et enfin en accompagnant le 

développement des entreprises existantes  

- Développer une politique diversifiée d’accueil des entreprises et de nouvelles activités par la 

prospection et la mobilisation des investisseurs, par la création d’une identité et renforcement de 

l’attractivité du territoire, par l’offre de terrains, l’accompagnement financier attractif, le soutien 

administratif et technique , l’offre de locaux et ou capacité à répondre rapidement, et la 

multiplication des services aux entreprises pour attirer des implantations à forte valeur ajoutée  

- Encourager la création et la reprise d’entreprises,  

- Agir en priorité en faveur des PME/PMI. 

 

Si l’Agglo a pour première compétence le développement économique, c’est dans un esprit de 

transversalité et de collaboration avec les autres principaux acteurs économiques du territoire 

qu’elle souhaite inscrire ses actions. Agir en partenariat étroit avec les acteurs économiques 

du territoire (réflexion, élaboration, animation, action, communication,…) est l’épine dorsale des 

orientations de l’Agglo. 

 

Accompagner le développement des entreprises existantes 
 

Dans le cadre de ses actions pour consolider le tissu économique existant, l’Agglo de Brive a été 

sollicitée par l’entreprise ANOVO dans le cadre d’investissements destinés à pérenniser des clients 

stratégiques et donc des emplois. 

 
L’Agglo de Brive souhaite donner des signes positifs de son soutien à l’économie locale. Mais 

au-delà du montant des aides accordées, le véritable enjeu est d’arriver à développer les 

entreprises, produire de la croissance, générer des bénéfices et, c’est aussi cette dimension qui 

intéresse les élus communautaires, créer des emplois durables. C’est pourquoi l’Agglo reste 

vigilante à demander des contreparties à ses aides, notamment en matière d’emploi, qui est 

une de ses priorités, surtout dans le contexte économique que nous connaissons.  
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ANOVO, un acteur économique majeur de l’agglomération  
 

ANOVO est le leader en Europe de la logistique, de la maintenance, de la personnalisation et du 

service après vente des produits de télécommunication et multimédia et cela sur 16 Centres 

d’Excellence.  

Entre 15 et 20 millions de produits (téléphones, décodeurs, écrans plats, …) passent entre les mains 

d’ANOVO qui les remet aux constructeurs, opérateurs et distributeurs afin qu’ils connaissent une 

deuxième vie. 

 

Récemment, le site d’ANOVO Brive vient de mettre en place une plate-forme de recyclage des 

téléphones mobiles en fin de vie par la mise en ligne d’un site internet : un éco-geste simple,  gratuit 

ou rémunérateur, de chaque citoyen pour préserver la planète. 

 

Le pôle de compétitivité ELOPSYS a permis pour la société ANOVO de faire émerger de nouveaux 

projets industriels en partenariat avec des acteurs locaux notamment le laboratoire XLIM au plan 

universitaire et recherche et l’association CISTEME au plan transfert de technologies. Ces projets 

contribuent à pérenniser les emplois de techniciens et ingénieurs sur le site d’ANOVO Brive. 

Ces projets constituent également une vitrine technologique qui participe à la consolidation de la 

position d’ANOVO sur ses marchés actuels et surtout au positionnement sur de nouvelles 

technologies.  

 

Afin de capitaliser, maintenir et actualiser son outil industriel comme centre d’excellence, ANOVO 

site de Brive continue sa démarche globale d’investissements. Afin d’améliorer l’outil de travail 

et pérenniser les clients, 5 chantiers d’amélioration sont lancés sur 2009-2010 : 

• Transformation industrielle du bâtiment 

• Environnement et santé 

• Sécurité des personnes et des biens 

• Valorisation du site 

• Ingénierie clients et production 

 

En conséquence, ANOVO a décidé d'investir 493 000 € dans cette démarche d’amélioration 

continue. 
 
Parmi tous ces axes de progrès et d’investissement, des projets présentés requièrent un caractère 

d’urgence et d’importance prioritaire. 
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Ces projets sont impératifs pour satisfaire, à minima, les clients majeurs de ANOVO ainsi que 

ses stratégies de développement et industrielles. 

Le cœur de métiers de service après-vente de ANOVO nécessite également de se remettre tous les 

jours en cause, afin de diminuer le temps d’immobilisation produit, d’où une réflexion et une 

transformation optimisée des bâtiments.  

C’est aussi par la mise en œuvre de nouvelles offres stratégiques, comme dans le développement 

durable, qu’ANOVO se doit d’innover et de proposer des services appropriés. 

 

La convention Agglo de Brive / ANOVO 
 

L’Agglo de Brive a souhaité apporter une aide de 120 000 €, au titre de la valorisation du site 

de Brive de ANOVO, dans le cadre du nouveau régime « de minimis » et dans le respect des règles 

de cumuls de ce régime.  

La société ANOVO s’engagera en retour à maintenir l’emploi sur le site de Brive pour une 

période de 3 ans et son activité de recherche et développement pour une période de 5 ans. 
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